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question d'une politique (le plus grande enver-
gure quant à l'aibhninistration future, et pour
examiner on particulier coniment le câble et le
sans-fil peuvent fonctionner ensemble pour leur
avantage commun. Les représentants dans ce
comité devraient être invités à présenter des
propositions précises sur la meilleure manière
d'cxploiter le câble à l'avenir. Il est à désirer
que les représentants soient nommés sur-le-
chamnp, vu que le câble est exploité à perte tous
les jours, à cause de la concurrence (lu sans-fil.
et parce que toute cette question devient très
sérieuse pour tious les gouvernements concernés.

On di! que le cible est exploité à perte tous
les jours. Cependant, d'après mes renseigne-
monts, 'l câble a, en 1927-1928, rapporté des
profits d'environ $100,000, déduction faite de
la i moins-value et de l'intérêt. Je n'ai pas les
chiffres exacts sous la main, niais je puis me
les piocurer. La note continue:

Nîus reconnaissons la force .de votre argu-
m'îent quant au lloix d'lun président et l'à-propos
île visiter les stations du câble afin île voir
quelles économi es peuvent étre réalisées, mais
unous ciroyons qu'il faut co1minencer par régler
la question plus importante île la politique à
su ire. prIne ipalmeint parce que les proposi-
tions portant sur les directives pourraient
aue"]er des claigemîeits ;dans la i oistitition
uli bureau Iui câble dli Pacifique. Pouirqîuiioi le

Gouverneient canadien est l'avis que le choix
dlii présit soit reilis isqu'aprs le rapport
d1i1 iomvnité clhargé île la question îles direitives,
lequel devrait être Présenté avant la fin dc
cette ainuée, aui pîlus tard.

Le secrétaire d'Etat pour' les
A flaires _xtérieures.

Cett eouininication fut 'livie d'une autre
dat àii Ottawa le 15 décembre 1927, adressée
par le secrétaire d'Etat pour les Affaires exté-
r'i.u'e au seerétaire d'Etat pour 'les domi-
nions, à Londres.

lépêche télégraphique. svocabulaire, secret.Votre dépêche télégraphique secrète di 8
décmbr . .ie

Il s'agit d'un télégramme ou câblogramme
revu du secrétaire d'Etat pour les dominions
à Londres, mais dont la teneur n'est pas indi-
quée dans le dossier. Evidemment, toute la
complication provient de la concurrence entre
un service d'Etat et un service particulier.
Le service d'Etat faisait une telle concurrence
à l'autre qu'une conférence dut être convo-
quée, et l'affaire se termina par l'absorption
du service d'Etat, éminemment prospère, par
le service particulier, déficitaire.

.concurrence eltre le service sans-fil et le
câble. Gouvernement du Canada adière à la
convocation d'une conférence à Londres aussitft
que possil e pour régler la situation, niais de-
mndiIle cui i oid' e dI ' enivoi pom ertpur les
délégués, l'autorisation île consulter les repré-
sentants britamiques de sociétés le commuini-
cations par câble ou par sans-fil qu'ils jugeront
à propos, et d'en recevoir les propositions de
solutions îles problèmes existants que ceux-ci
seront disposés à formuler. Le Gouvernement
du Canada nonnie, pour le représenter à cette
conférence, sir Campbell Stuart, et il lui ad-

[_M. Heaps.]

joindra comme conseiller un fonctionnaire du
ministère îles Postes.

Le secrétaire d'Etat pour les
Affaires extérieures.

Je voudrais savoir du ministre des Postes
qui a proposé au Gouvernement le nom de
sir Campbell Stuart, parce qu'il sera démontré
avant la fin de ce débat qu'étant intéressé
dans toute cette affaire, ce monsieur ne con-
venait pas comme représentant du Gouverne-
ment à cete conférence. Il y a une autre
conmiinication, et c'est tout ce que le Gou-
veronient a déposé. Cette communication
porte la date du 4 janvier 1928, et elle est
ainsi conçue:
Sir Camiiplbell Stuart, C.B.E.,

HIt'l Hyde P'ai,
lKnighitsbid ige,

L.ondreui s, T S-O. Anglet'r').
Clii si Caimpbell. 'I' vusil inluî

1
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euiernant le cale ili Pacifique, telles que le
ministre les souiettra au Coneil deiain. Nous

en ansairsséun double àM. Gbuy
Motu l o il passe avat de s«'emb1rquer sur.

le Aluniroî , le G. â SaintJe. Si le Cons il
îchiang'ait ou ajoutait quelque chose. nous vous
cin inform ronis par cl iffré si c'est lé-
cessairei-sur le souauîlire e NI. Brown nous
a laissé lorsqu'il est veniu ici, l'été dernier.

Bien à i vous.
L'adjoint dui sous-mlinistre îles Postes.

Rien n'indique d'où a été adressée cette
communicat ion, ni qui l'a signée. Quoiqu'il en
soit, j'aimerais savoir qui était ce M. Brown.
Le ministre des Postes peut-il le dire à la
Chambre? Cela importe, parce que dans l'été
1927, il se trouvait au Canada in M. Brown,
-ie ie le connais aucunement,-qui a laissé

in vocabulaire chiffré pour servir en cas de
besoin. J'ai (-savé de l'identifier. Je trouve un
M. Brown dans I- p u ièc que j'ai devant moi,
mais je ne crois pas que ce soit le même. Je
tiens à être fixé sur ce point, et je crois que
le ministre des Postes obligerait la Chambre
en lui disant, maintenant, qui est ce M.
Brown, mentionné dans la communication du
4 janvier 1928.

L'bon. M. LAPOINTE: L'honorable dé-
puté ne croit-il pas que ces demandes de pré-
cisions relèvent plutôt de l'examen en comité?
Si le ministre des Postes réplique maintenant,
le débat sera clos, et mon honorable ami
n'aura plus le droit de parler.

M. HEAPS: Le ministre de la Justice (M.
Lapointe) signale un inconvénient que je
comprends, mais si le ministre des Postes
alvait mis la Chambre au courant des faits,
la situation apparaîtrait peut-être autrement.
Il ne nous a rien dit sur un sujet qui compte
parmi les plus importants que ce Parlement
ait à traitcr à cette session. Quand un mi-
nistre propns- lU 2' Iectur d'un bill, la Chai-
bre a le droit d'être renseignée entièrement,


